
 

Délibération du  1er mars 2001 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   
 

Soutien aux Opérations Programmées pour l'Amélioration de l'Habitat 

Suivi-animation de l'O.P.A.H. du S.I.A.C.A.M. 

           
 

Rapporteur : M. Le Président  

 

Contexte  

Au cours des années 1992 à 1994, le canton de Marchaux a bénéficié de la mise en œuvre d’une 

Opération Programmée pour l'Amélioration de l'Habitat (O.P.A.H.) qui a permis d’engager la 

rénovation et la réhabilitation de 255 logements pour un montant total de 40,5 millions de Francs. 

Ces dernières années, les élus du Syndicat Intercommunal d'Etudes et d'Animation du canton de 

Marchaux et des communes associées (S.I.A.C.A.M.) ont pu constater que des besoins nouveaux et 

importants se faisaient sentir sur leur secteur. 

Engagement d’une OPAH 

Le Syndicat Intercommunal d’Etude et d’Animation du canton de Marchaux et communes 

associées a donc décidé d’engager en 1999 une Opération Programmée pour l'Amélioration de 

l'Habitat. Cette étude a montré des besoins en réhabilitation encore importants. Par exemple, les 

travaux sur les logements locatifs (Prime à l’Amélioration de l’Habitat) sont estimés à 4 millions 

de francs pour 63 opérations répertoriées.  

Demande de subvention 

L’association Habitat et Développement Local du Doubs (H.D.L.) s’est vue confier la mission de 

suivi – animation l’année dernière en 2000.  

Le S.I.A.C.A.M. sollicite une aide au titre du suivi-animation d’Opération Programmée pour 

l'Amélioration de l'Habitat pour les années 2001 et 2002.  

Avec la transformation en communauté d’agglomération, parmi les 38 communes du S.I.A.C.A.M., 

13 appartiennent à la Communauté d'agglomération représentant 64,3% du poids de population. 

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté approuve le versement, selon les modalités de la 

fiche jointe, d’une subvention de 21 090 F au titre de l’année 2001 et de 21 090 F au titre 

de l’année 2002 au profit du S.I.A.C.A.M. 

Il précise que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2001 à l'article 65754 

"Subventions d'investissement aux communes" fonction 70 "Services communs logement". 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président   


